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Évadés 
I propos de TéfasiMdo Capitaine Lui 

SOÏTOIRS DE LA GUERRE 

L « ienirzux Zurlinden et Siutsi êr 
«t » . Pau/ Déroulède 

Noos ne connaissons pas encore tous les 
détail» de l'audacieuse évasion du capi-
One Lux de la forteresse de Glatz, mais 

cAqt*e nous en savons suffit pour montrer 
à quel point le jeune officier pousse ces 
drax vertus essentielles du soldat : l'éner-
gù. et le sans-froid. Tout compte fait et 
«jtoi quk?n dise la presse pangermanique, 
le geste est de belle allure et il n'est cer
tainement personne en France — et ailleurs 
atssi — qui ne l'ait applaudi de tout cœur. 
Mais si le geste est bien, il n'est pas nou-
a*au. Le capitaine Lux. n'a fait, en somme, 
que suivre l'exemple que lui ont donné 
quelques, uns de ses anciens, et son éva-
r»on n»est qu'une réplique, fort heureuse-
saent réussie, de celles que plusieurs offi
ciera, prisonniers menèrent à bien en 1S70. 

II y aurait, sur ce sujet spécial, un livre 
bien intéresant à écrire. En effet, le nom
bre des officiers français prisonniers qui se 
tont échappés des mains de l'ennemi pen
dant la guerre contre l'Allemagne est fort 
nombreux. Apris le désastre de Sedan, ce 
fut par centaines que Us olficiers, trom
pant l.i surveillance du vainqueur, réussi
rent à regagner directement les lignes fran
çaises ou à franchir, sous un déguisement, 
la 'rontière belge et à rejoiudrc, par Bru-
\clli s, l'année en formation dans le Nord. 
A Metz, après la fatale capitulation de 
BaK\ine, bien que les difficultés fussent 
Beaucoup plus grandes et le dauber plus 
llTiinedi.it, il en a été de même. 

Tel le lutiir général de Négrier, qui sortit 
BcMetz à cheval et en uniforme, non sans 
rasscr la tête à un Allemand qui voulait 
L'arrêter; tels aussi un grand •ombre d'éner
giques officiers que l'on retrouvera plus 
tard dans les cadres de l'étal-major géné-
lal : Oiovunninelli, Tramond, d'Armagnac, 
lie f'rislain, Cuny, du llessol, Derroja, Va-
raigne, llesson, du Moriez, des Fias, Davi-
ymn. ?,vd. 1 ittre il Ivck> de Killy Aui-
lirosini, Lanes, (hidard et combien d'autres, 
qui continueront le bon eomb.it sous Paris 
ou aux armées de la Loire, du Nord et de 
l'Est. 

Quelques-unes de ces évasion-; furent par-
tii-nliéiirtH nt émouvantes. Citons, entre 
svtr<>, celles du capitaine de cavalerie Fa-
V<Tot de Kerbrcch, officier d'ordonnance du 
Ci n» rai Durrot, qui, prisonnier à Sedan, 
trouva le moyen de s'échapper, en compa
gne de son chef, à l'oiit-.'i-Motissou, alors 
qu'on le conduisait en Allemagne. Cette 
évasion s'accomplit dans des circonstances 
extraordinaires que le vaillant officier, de
venu général, a racontées il y a quelques 
Binées. 

Combien plus difficiles — on s'en doute — 
et plus daugereuscs furent les évasions d'of-
aVcicrs empiisounés daus les forteresses alle
mandes. 1-e nombre de ces évasions est des 
pins, restreints : on eu compte une dou
zaine peut-être. Ce n'était pas que la bonne 
vojonte, l'énergie, 'l' mépris du péril man
quassent aux prisonniers; mais eu raison 
même du tempérament qu'elles leur connais
saient, les autorités allemandes les entou
raient d'une surveillance particulièrement 
rigoureuse. 

S'il nous • est permis, un jour, d'écrire 
l'histoire de ces évasions, la première place 
•cru certainement donnée à celles des futurs 
généraux Zurlinden et Saussicr et à celle 
de Paul Déroulède. f.e général Zurlinden 
étail alors capitaine d'artillerie. Prisonnier 
à la capitulation de lia/aine, il est envoyé 
à Wicslmden, où il est laissé libre sur pa
roi.;. Cette existence trop calme, quand on 
M battait avec tant d'acharnement en 
France, ne pouvait convenir au brave offi
cie-; un matin, il va trouver le commandant 
militaire de la ville et lui dit sans plus 
d'ambages : 

— Vous prendrez les mesures que vous 
jugerez convenables, mais mon droit est de 
reprendre ina parole et je la reprends. Dans 
vinyt-quatre heures, je considérerai mon en
gagement comme nul, et je vous en avertis. 

S.iturellcincnt, gros émoi dans les hautes 
splèrcs allemandes. Quelques heures plus 
tari, l'audacieux officier est appréhendé au 
corps dans les rues de Wicsbaden et trans
fert sons bonne escorte dans la forteresse 
rie (Vlogaa, eu Silésic. I-à, comme on le 
pc«se- bien, il fut fait bonne garde autour 
riu révolté; pas assez cependant, ear un beau 
jour, ou plutôt une belle nuit, le vaillant 
Aliarien brûlait 1» politesse à ses geôliers 
et disparaissait. C'était l'avant-veille de 
Noël. Profitant de diverses circonstances fa-
vomble», Zurlinden sortit de la forteresse — 
par la i>orte, s'il vous plaît — s'en fut tran-
fiullcmcnt prendre le train, traversa Berlin, J 
Fr>ncfort et Carlsruhe, et débarqua à Bâle, 
t>u: le territoire hospitalier de la Suisse, 
d'rù il rentra en France. 

le général Zurlinden, dans ses R/flexions 
et Souvenirs sur la guerre, a raconté fort 
agréablement sou audacieuse odyssée qui, 
«lu reste, ne fut marquée d'aucun incident 
fâeieux. Cependant, vers Francfort, comme 
l'cadé, gelé, brisé de fatigue, grelottait 
fiais le coin de son compartiment, il enten
dit deux de ses voisins échanger leurs rc-
floions à son endroit et l'un d'eux dire : 
« Ce ne doit pas être un vrai Allemand, il 
a irop froid ! » Mais, heureusement, tout 
se Kinia 1à. II est juste de dire que notre 
cuvnent collaborateur parlait la langue de 
Geetbe comme b'il fût né sur les bords de 
la Sprée. 

L'évasion du général Saussier a an petit 
cachet romanesque qui ne dépare pas l'épi
sode. Prisonnier lors de la capitulation de 
Tazaine, et interné à Cologne, le jeune co
lonel du 41» fit comme son camarade Zur
linden et déclara à qui voulait l'entendre 
nu l ! chercherait par tous les moyens à 
s'évader. Cette attitude lui valut d'être 
transféré à l'autre extrémité de la Prusse 
et enfermé dans la forteresse de Graudenz, 
DÛ, pendant plus d'un mois, il subit la plus 
dure des captivités. Il n'en lut, du reste, 
îur plus décidé à s'évader. 

On raconte encore, à Graudenz, une his
toire d'après laquelle une belle jeune fille, 
fume des souffrances du prisonnier et en
thousiasmée par les récits que les soldats 
français faisaient sur le compte de ce valeu
reux ennemi, parvint jusqu'à lui à l'aide 
l'un anneau magique qui devait la rendre 
invisible aux gardiens. Quoi qu'il en soit, 
histoire ou légende, Saussier, pendant une 
des courtes promenades qu'on lui permet
tait à l'intérieur de la forteresse, disparut 
tout a coup. On le croit rentré dans son ca
chot; on y court; on voit dans la couchette, 
blotti sous la couverture, quelque chose 
w.mmc une forme humaine allongée. C'est 
ç prisonnier qui dort, assurément. Et l'on 
• en va sans plus d'inquiétude. 

Taudis que son traversin le remplaçait de 
•1 bonne façon, Saussier s'était caché dans 
«m coin de la forteresse. La nuit venue, iJ 

I se dêgnjse, en compagnie de son ordon
nance, un brave Alsacien du nom de Koenig. 
Et voila nos deux hommes qui prennent la 
clef des champs, gagnent la frontière russe, 
assez proche, et arrivent sacs trop d'encom
bre à Varsovie, où ils trouvent l'argent né
cessaire pour rentrer en France par l'Au
triche, et l'Italie. 

L'évasion de Déroulède, emprisonné à 
Breslau, s'est accomplie dans des circons
tances particulièrement dramatiques. Le 
vaillant président de la Ligue des Patriotes 
a raconte, dans ses Feuilles de route, com
ment il s'échappa de sa prison, déguisé en 
juif polonais, avec la longue hocfelandc, le 
bonnet d'astrakan et les lunettes; comment, 
après avoir pris un train se dirigeant sur la 
frontière de Bohême, il descendit à l'une 
des dernières stations et voulut faire à pied 
le reste de la route afin d'éviter tout inter
rogatoire dangereux; comment enfin, me
nacé d'être trahi par un paysan qu'il avait 
grassement payé pour le guider, il dut me
nacer l'homme de son couteau et le con
traindre ainsi à l'accompagner jusque hors 
du territoire allemand. 

On sait la suite. Déronlèdc, rentré en 
France, reprend sa place dans l'armée, est 
nommé sous-lieutenant aux turcos et ter
mine vaillamment la campagne, à la tête de 
ses hommes, au sanglant combat de Mont-
béliard. 

• • 
Le capitaine Lux, qui vient de s'évader 

de la forteresse de Glatz, connaissait sûre
ment ces épisodes de la guerre de 1870, et 
il a pensé qu'il ne pouvait faire rien de 
mieux que de suivre l'exemple que lui ont 
donné ses anciens. Il n'est iras un homme 
de bonne foi qui ose l'en blâmer. Et puis, 
n'est-il pas dans notre tempérament tou
jours un peu frondeur, de battre des mains 
lorsque le commissaire est battu, surtout 
quand ce commissaire est allemand?. 

T. P... 

I l ECHO DE LA SEMAINE BRITAI.„!f , , r ! 

a l'Exposition de Roubaix 
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LA QUESTION SCOLAIRE 

Nous avons dit que 
M. A. Sire, représen
tant de la Compa
gnie du Chemin de 
Fer du Nord2 à Lon
dres, était venu à 
Roubaix, dimanche 
matin, apporter à 
M. Eugène Motte), 
maire, les remercie
ments des Anglais 
qui avaient visité no
tre ville en septem
bre dernier, lors do 
la « Semaine britan
nique » organisée à 
l'Exposition. 

Nous sommes heu
reux de reproduire Je 
fac-similé de l'adresse 

M. A. SIBE 

de nos voisins d'ou
tre-mer. Sous les dra
peaux français et 
anglais, on remarque 
les armes d'Angle
terre et d'Ecosse ; à 
gauche, celles de 
Manchester, de Lei-
cester, du Glouces-
tershire, de Bradford 
et de Leeds; à droite, 
celles de Notting-
bam, de York, de 
Perth, de Huddérs-
field et de Glasgow. 

Au - dessous des 

trente-deux signatai

res, on remarque les 

armes 

suive. 

du Devon-

LA CONQUÊTE DE L'AIR 

EXPLOIT OE L'AVIATEUR CIRAUD 
Pau, 3 janvier. — Ce matin, l'aviateur 

Etienne Cîiraud, pilotant un monoplan, quit
tait l'aérodrome dans l'intention de se ren
dre à Montauban. Il traversa la vallée de 
Mirande et arriva à Aurh, mais à ce moment 
le brouillard était si épais que Giraud pré
féra virer de bord et rcgairncr Pau, où il 
vint atterrir J heures après son départ, ayant 
couvert 200 kilomètres, à une altitude moyen
ne de 700 mètres. 
INTERPELLATIONS SUR L'AVIATION 

MILITAIRE 
Paris, 3 janvier. — MM. Girod, député du 

Doub», et Dansette, député du Nord, vien
nent d'adresser à M. Messimy, ministre de 
la Guerre, une lettre pour linformer qu'ils 
l'interpelleront sur les mesures ciuHl compte 
prendre pour conserver à la France, la supé
riorité incontestable qu'elle a acquise dans 
le domaine de l'aviation et sur la nécessité 
de demander au Parlement le vote de crédits 
qui s'imposent. 

Les Emprunts austro-hongrois 
Vienne, 3 janvier. — Plusieurs journaux 

ripostent vivement à la rampajrnc des presses 
françaises et anglaises, contre le prétendu 
projet d'emprunt autro-hongrois, à Paris et 
à Londres. Ils prennent surtout à partie la 
politique anglaise, à laquelle ils reprochent 
de recommencer l'agitation contre l'Autri-
che-Hongrie parce qu'elle est l'alliée de l'Al
lemagne. 

La « Leit • se félicite que l'alliance avec 
l'Allemagne soit solide et que I'Autriche-
Hongrie ne soit pas obligée de solliciter les 
faveurs des puissances occidentales. 

.a». . 

EN PORTUGAL 
LA QUESTION RELIGIEUSE 

Lisbonne, 3 janvier. — L'évéquc d'Al-
garve a adressé au clergé de son diocèse 
une circulaire semblable à celles des autres 
prélats pour protester contre les nouvelles 
associations cultuelles, contraires aux prin
cipes de la religion catholique. 

LE PROTECTORAT FIANÇAIS 
DES CATHOLIQUES EN ORt€NT 

Constantinople, 3 janvier. — Un incident 
qui vient d'avoir lieu à Smyrne, au' village 
Balracli, vient de motiver une intervention \ 
officielle de la France à Constantinople en fa
veur des prêtres catholiques, de sujétion ita
lienne. 11 s'agissait du curé catholique de ce 
village de Baïracli, que lai police'locale vou
lait expulser de force, à cause de sa.sujétion 
italienne. Le prêtre catholique s'est aussitôt 
adresse au consulat de France k Smyrne. Le 
consul, tout en demandant des instructions à 
l'ambassade de Constantinople, assura la pro
tection des prêtres catholiques, se basant sur 
le protectorat des catholiques dont jouit la 
France en Orient. Ce protectorat s'exerce sur
tout à l'égard1 des religieux et des religieu
ses, quelle que soit leur .sujétion particulière. 

Notre ambassadeur, M. Bompard, vient de 
faire une démarche officielle à cet enet-auprèsj 
de la Sublime Porte, pour déclarer au minis
tre des affaires étrangères que la Franee»n'ac-
ceptera l'expulsion d'aucun religieux catholi
que, sujet italien, les considérant touscommP 
des protégés français. Ceux qui craignaient !«. 
plus l'expulsion, sont les Pères Conventuels 
de Saint-Antoine, à Pcra. Protégés primitive
ment par l'ambassade de France, ils avaient 
passé, à la suite de certains différends surve
nus avec M. Constans, alors ambassadeur de 
france à Constantinople, sous la protection 
italienne. Un accord était intervenu à cette 
époque entre le quai d'Orsay et la Consulta, 
pour permettre à tous les religieux italiens 
qui le désireraient, de passer sous la protec
tion de leur propre nationalité. Plusieurs de ( 
nos compatriotes avaient alors été d'opinion 
que les Pères de Saint-Antoine s'étaient trop 
hâtés pour demander leur changement de 
protection, et qu'il y avait lieu de considé
rer aussi les longues années durant lesquel
les la France, fidèle à sa mission en Orient, 
les avait protégés si bien. Elle vient de nou
veau d'assumer cette mission, sans rancune 
aucune du passé. 

Des démarches sont faites aussi par l'am
bassadeur de France auprès du gouvernement 
ottoman pour permettre aux Pères Conven
tuels de retirer de la douane et de faire "ve
nir d'Europe, en franchise douanière, tous 
les matériaux pour la construction d'autels, 
statues, objets du culte, etc., nécessaires à la 
nouvelle église de Saint-Antoine, à Péra. 
Cette dernière est bien l'un des plus beaux, 
sinon le plus beau, monument de Constanti
nople. On sait que, par suite de leur sujétion, 
et ces objets venant d'Italie, une taxe de cent 
pour cent eût dû être payée à leur entrée 
dans l'empire. 

Cependant, l'inauguration solennelle de 
l'église Saint-Antoine ne pourra pas avoir lieu. 
Le gouvernement ottoman demande toutefois 
que cette église soit ouverte un peu plus tôt 
au culte, pour que l'on puisse démolir l'an
cienne église, obstruant la grand-rue de Péra. 

La protection française s'est également com
plètement étendue sur les Pères Dominicains 
de l'église Saint-Pierre, à Galata, qui eux 
aussi, étaient sous la protection italienne. 

Cette protection assumée ainsi victorieuse
ment par la France, a encore augmenté son 
prestige parmi les Orientaux. On la compare 
avec la protection si inefficace de l'ambassade 
d'Allemagne qui a la protection dérisoire des 
intérêts italiens en Turquie. 
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Faits Divers 
Un escroc qui échappe 

aux mains de la police 
Marseille, 3 janvier. — Unnescroc de haut 

vol, recherché depuis Ionu(reyii>s pour de 
nombreux délits, vient enconrde filer entre 
les mains des inspecteurs de la brigade des 
jeux de la sûreté générale, au moment où 
ces derniers se disposaient à lui mettre la 
main au collet. Il s'agit d'un Inommé Augus
tin Arrata, plus connu a Marseille, sous le 
prénom d'Auguste et sous le sobriquet du 
grand Calab. Cet escroc dont le casier judi
ciaire est déjà ordonné-dé sept condamnations 
pour rupture de ban, fréquentait les villes 
d'eaux, notamment la station de Saint-
Amand-les-Eaux, où il avait dérobé une forte 
somme d'argent à de riches étrangers, en 
compagnie de Mcycr, dont on se rappelle 
la récente arrestation. 

M. Aschwcnden et ses inspecteurs qui sa
vaient qu'Arrata s'était réfugié, 14, chemin 
du Montalivert, à Marseille, chez des parents 
avaient résolu de le prendre au petit jour. 
Pour ce. faire une étroite surveillance avait 
é-.é exercée durant la nuit aux abords de la 
maison. 

Un peu avant le lever du jour, un homme 
vêtu en- arabe, sortit de la maison et passa 
devant les policiers, c'était Arrata, il s'éloi
gna sans être reconnu. 11 revint chez ses 
parents dans le courant de la journée pour 
(prendre dos papiers rorWpromctlants. Ocs 
agents de la sûreté qui le suivaient allaient 
l'arrêter, lorsque Arrata entra précipitam
ment sous le" porche de la maison de ses 
parents et ferma la porte au nez des pour
suivant. Il s'évada en escaladant un mur et 
en traversant de nombreux jardins. 

Son arrestation ne saurait tarder, Arrata 
est connu dans la région et la police locale a 
été avisée de sa fuite. Dans les papiers d'Ar-
rata, on a trouvé des documents importants. 
Arrata est un sujet italien qui parle couram
ment quatre langues et qui a longtemps sé
journé en Italie, en Allemagne et en Autri-
chev 

Train-poste cambriolé 
en Allemagne 

Stuttgart, 3 janvier. — Un vol ;mï>ortant a 
été commis hier, à Stuttgart. Des lettres 
chargées, représentant une valeur de 30.000 
marks, ont été dérobées dans un wagon de 
poste. Le vol n'a été découvert que deux 
heures après. La police n'a pas encore trouvé 
les coupables. 

Et Voila t 

. 

Un étranger se promène dans la Colombie 
britannique, et, apercevant devant lui une 
haute montagne, demande à l'hôtelier de l'en
droit quel en est le nom. 

— C'est le mont Baillie, répond l'hôtelier. 
Et j'ajouterai, monsieur, que c'est la plus 
haute montagne du pays. 

- - Np connaissez-vous aucune histoire ou lé
gende iconcernant cette montagne ? demande 
l'étranger, désireux de s'instruire. 

— J'en connais plusieurs, reprend l'hôte-
*-lier, mais la glus émouvante est celle qui est 

arrivée récemment. Deux jeunes mariés en 
excursion étaient venus passer la nuit ici. Ils 
gravirent ensemble la montagne, du côté où 
nous nous trouvons, et jamais plus nous ne 
les avons revus. 

— Vraiment ! s'exclama l'étranger tout ému. 
Mais avez-vous jamais appris ce qup devinrent 
ces malheureux ? 

— Oui, monsieur. Ils étaient descendus 
par l'autre versant. 

Un prodigue 
Ernest Bcnzoli, qui vient-dc mourir en An

gleterre à l'âge de quarante-six ans, laisse 
la réputation d'un prodigue peu ordinaire : en-4 
deux ans, il avait trouvé le moyen de dissi
per l'énorme somme de 6.^50.000 'francs ! 

Deux semaines de courses lui coûtèrent, 
une fois, 750.000 francs ; un autre jour, un 
cheval lui fit perdre 325.000 francs. 

Ruiné, Benzon sut pourtant tirer de son 
vice un profit : il écrivit": un livre qui eut un 

^certain retentissement : < Comment j'ai per
du 250.000 livres •. IMe dédia à tous les pa
rents, tuteurs et gens qui ont charge-d'âme, 
Et il eut beaucoup d'acheteurs. 

Le record du « mois mouillé >*| 
Il appartient au présent mois de-décem

bre. 
F"n effet, depuis le 1er on a recueilli-, à 

l'observatoire municipal de la tour Saint-
Jacques, à Paris, plus de 105 m/m. d'eau 
pour 21 jours pluvieux, et-le mois n-'est pas 
terminé. Ces chiffres surpassent de beau
coup la normale qui est de 40 m/m. en 19 
jours. 

Ce miois sera non seulement le plus 
mouillé de tous les mois de décembre depuis 
un siècle ; on peut citer comme analoguos 
à décembre iqti, 180g (104 m/m), 1834 (98 
m/m), 1905 (8ç> m/m) et 1910 (80-m/m). 

I l fiarçii U Recettes n l i 
Nantes, 3 janvier. — En sortant de la 

Société générale où il avait encaissé une 
somme de 4.250 francs, le garçon de recet
tes d'une grande savonnerie nantaise, fut 
accosté par un inconnu qui le pria de le 
conduire chez les Dames de France. 

Peu de temps après, un compère survint 
qui, à son tour, lia conversation avec l'en
caisseur et parla de sa grande fortune, de 
25 millions environ, provenant de l'héri
tage d'un archevêque, promit sa protec
tion au naïf employé et lui fit même ca
deau d'un billet de banque, puis l'envoya 
chercher un timbre de 0,10 en lui disant ; 
« Je garde votre portefeuille en atten
dant • . 

A son retour, le garçon de recettes ne 
trouva plus personne. 

Malgré toutes les recherches, les deux 
escrocs n'ont pu être retrouvés. 

LES ÉVÉNEMENTS DE PERSE 
EXECUTIONS 

Téhéran, 3 janvier. — Une dépêche de 
Tauris annonce que le bruit court que les 
Russes ont exécute hier huit individus qui 
ont pris part aux récents combat». Parmi eux 
se trouverait le Sicat ul Islam. 

Deux régiments ont quitté- Kasviu pour 
Recat. 

Les Caisses des Ecoles 
L'ÉGALE RÉPARTITION DES SECOURS 
POUR TOUS LES ENFANTS INDIGENTS 

Discours de M. Groussau à la Chambre 
(SV1TE ET FIN) 

Voici la fin de l'éloquent discours de 
M. Groussau, réclamant à la Chambre, la 
justice et l'égalité ppur tous les enfants 
pauvres devant les Caisses des écoles ali
mentées par l'argent de tous les contri
buables : 

L'iKJustice 
M. Orsutiau. — Chez nous, dans le Nord, un 

grand nombre d'ouvriers veulent envoyer leurs 
enfants dans les écoles catholiques. Et je vous par
lais tout à l'heure d'une commune ou, sur 1.600 
enfants en état de fréquenter l'école, 1.200 vont 
dans les écoles libres, et 400 dans les écoles com
munales -, savez-vous ce que proposait M. Bouflan-
dtiau dans son amendement? 11 disait: « ,Nous al
lons prendre le nombre des enfants en état d'âgo 
scolaire — par conséquent, dans cette commune, 
il y en aurait 1.C00, — nous allons obliger le budget 
municipal à inscrire pour la caisse des écoles 1 fr. 
par entant — contribution obligatoire de la com
mune : 1000 fr.. et non pas 400. Seulement à qui 
donnera-t-on les 1.600 fr.? Pas aux 1.600 enfants; 
seulement aux 400 des écoles publiques (Exclama
tions à droite). 

A droite : C'est honteux! 
M. Bouffandcau. — ceux-là n'ont pas d'autres 

secours: 
M. Grounau. — Messieurs, est-il possible d'admet

tre un tel résultat, une telle injustice? Ce n'est 
pourtant lias une tare pour les enfants de familles 
pauvres d'être dans des écoles libres. (Applaudisse
ments à droite et sur divers bancs au centre). 

Les écoles libres sont parfaitement légales, les 
enfanis qui les fréquentent ne doivent cire privés 
de quoi que ce soit à raison de ce fait. 

Est-ce que, pour les bureaux de bienfaisance. Il 
est allait que les parents puissent être privés de 
set-ours parte que leurs enfants vont à l'école li
bre? Nullement. L'administration supérieure s'cst»f 
nettement prononcée. Je sais bien que, dans cer
taines communes, on a osé commettre une pareille 
injustice. Mais, pour la faire disparaître, j'ai ob
tenu le concours de M. Clemenceau, alors ministre 
de l'intérieur-et président du conseil. Voulez-vous 
me permettre», de vous raconter la chose? IParlez! 
parlez:) 

Aires /M enfatts. / M famillts 
Dans-une commune du Nord, la commission ad

ministrative du bureau de bienfaisance avait décidé 
et mis en toutes lettres dans une délibération que 
les familles qui enverraient leurs enfanis dans les 
écoles libres seraient privées de secours. J'allai trou
ver M. Clemenceau et je me permis de lui dire : 
« Vous .?vez souvent parlé de juslire. vous avez 
même dirigé un journal nul portait te nom, puis-
je vous demander de faire un acte de jusUce? • 
M. Clemenceau me répondit par ce simple mot : 
« Essayez! » (Sourires). 

Je lui ai alors montré la délibération dont il. 
s'agissait. « J'écrirai, ajoula-t-il, au préfet du 
Nord ; et, ensuite, c'est en séance publique que je 
vous donnerai satisfaction ». Ce qui eut lieu : par 
l'organe de M Sarraut, sous-secrétaire d'Etat, M. 
Clemenceau étant retenu au Sénat, il fut déclaré 
devant la Chambre que si ladite commission ad
ministrative ne modifiai! pas sa délibération, elle 
serait dissouie. attendu qu'il n'y avait pas de dis
tinction à faire entre le» familles indigentes, d'après 
les écoles que fréquentaient leurs enfants. (Applau
dissements à droite et sur divers bancs). 

Les adversaires des écoles libres ont alors eu re-
cours'à un biais. Ils ont prétendu établir la non-in-
(liRi-nce par le fait des parents d'envoyer leurs en
fants dans des' écoles libres payantes. Et j'ai dû. 
sous un autre ministère, demander encore la répa
ration de cette injustice. Cette fois, on a commencé 
paT m'écrire une lettre — je vous demande pardon 
d'entrer dans ces détails (Parlez: parlez') — où l'on 
donnait raison à la commission administrative, mais 
on avait oublié de signer cette lettre. J'avertis le 
ministre de l'intérieur que j'avais le désir d'interpel
ler l'auteur anonyme de cette mauvaise décision. Il 
m'a répondu : • Attendez! je crois qu'on ne l'a pas 
signée parce qu'il y avait désaccord ». , 

Quelques jours après on m'envoyait une nouvelle 
lettre absolument contraire à la première et dans 
laquelle j'avais le plaisir de lire qu' « 11 est mani
feste que. lorsque des enfants sont instruits dans 
des écoles payantes, on ne peut en conclure que 
leurs parents ne sont pas privés de ressources, si, en 
fait, ces enfants sont élevés gratuitement ». (Très 
bien! très bien!-à droite-et sur divers«bancs au cen
tre). 

Messieurs, ce qu'on a fait à propos des bureaux de 
bienfaisance, il 'faut le faire quand il s'agit des 
caisses des écoles. Je sais fort bien que-ce ne sont 
pas des établissements de bienfaisance, imais ce sont 

«des établissements qui, n'oubliez pas la formule le-
-galo. donnent'des secours aux indigents. (Très bien! 
très bien! a droite). 

Vous les appellerez des établissements publics sco
laires, tant que vous voudrez. Mais du moment 
qu'ils distribuent des secours aux indigents, ils doi
vent suivre la même règle d'égalité qu'on applique 
dans- les distributions des bureaux de bienfaisance. 
11 y a nécessité, quand un enfant n'a pas de chaus
sures, de lui en donner, quelle que soit l'école à la
quelle il se rend, puisque, dans l'un ou l'autre cas, 
il obéit à l'obligation scolaire. (Très bien! très bien: 
à droite). 

Je m'en suis tenu à la question limitée de la 
caisse des écoles. Ce n'est pas seulement sur ce 
point.-en matière scolaire, qu'il y a quelque chose 
de pénible- et même d'humiliant a comparer la lé-

{ gislation et la jurisprudence françaises à celles des 
pays étrangers. Nous, qui devrions être à l'avant-
garde de la justice, de légalité et de l'humanité, 
nous-sommes en retard, soit qu'on prenne comme 
point de comparaison des pays catholiques-comme 
la-Belgique ou le Canada, soit qu'on envisage des 
pays protestants comme l'Angleterre ou la Hollande, 

,soit qu'il s'agisse des Etats-Unis. (Très bien! très 
-bien: à droite et sur divers bancs au centre). 

A l'heure actuelle, où dans tant de villes, comme 
à Roubaix. à Montpellier, à Amiens, à Rennes et 
ailleurs, nous voyons se produire des polémiques 
très vives, des protestations ardentes, au moment 
où de tous côtés, s'élèvent des revendications d'une 
situation meilleure, vous ne vous étonnerez pas. 
messieurs, que je sois venu ici vous demander 
d'ajouter au texte que. l'on insère dans la loi de fi
nances une disposition précisant que la caisse des 
écoles est établie en faveur des élèves de toutes les 
écoles publiques ou privées. 

En acceptant ma proposition, vous ferez écho à 
mon cri d'indignation, vous ferez oeuvre de Justice, 
d'égalité et d'humanité. (Vifs applaudissements a 
droite et au centre. L'orateur, en regagnant son 
banc, est félicité par ses amis). 

m. iroMSâa maiatiêil stm amtÊitmtat 
M. la président. — Je vais mettre aux voix l'ad

dition proposée par M. Groussau qui est ainsi con
çue : < ...an laveur dea élevai da toutai lei avala* 
primaires publique! at prlaéaa ». 

M. Orauaeau. — Je demande la parole. 
M. la prealdeat. — La parole est à M. Groussau. 
M. Qrauaaau. — J'ai été frappé par les paroles de 

M. le ministre de l'instruction publique. Il nous 
a annoncé le dépôt d'un projet de lot et il a dit 
que mes observations se présenteraient plus utile
ment à ce moment. 

Seulement, ce qui me parait contradictoire, c'est 
que. de son côté, M. le président du conseil a ex
pressément déclaré que le but même de la loi était 
de venir en aide à une seule catégorie d'écoles. 

Pour accepter l'ajournement que semblait propo
ser M. le ministre de l'instruction publique, il fau
drait au moins qu'il fût entendu que la question 
reste entière et que mes arguments seront exami
nés sans parti pris. S'il n'en était pas ainsi. Je de
vrais évidemment appeler la Chambre à se pronon
cer sur l'amendement que j'ai eu l'honneur de pro
poser. (Très bien! très bien! à droite et au centre). 

M. t* présidant. — La parole est à M. le minis
tre de l'instruction publique. 

M. I* mlniitra da l'initructlan publique. — Mes
sieurs, je tiens à répondre très nettement à la ques
tion très précise de l'honorable M. Groussau. Kl le 
Gouvernement a donné son assentiment a l'amen
dement de l'honorable M. Bouffandeau, c'est qu'il 
entend assurer et fortifier notre organisation sco
laire, et non pas l'affaiblir ou la supprimer. Or 

i dans notre organisation scolaire actuelle, telle 
quleUe resuite des lois de 1882 at de 1883 et des ar

rêts successifs du conseil d'Etat qui ont été appel*» 
a en appliquer les principes, on a toujours consi
déré que la caisse des écoles n'était pas une insti
tution d'assistance ou de bienfaisance (Très bien» 
très bien: a gauche), mais un établissement aune» 
à l'école publique qui est elle-même un service pu
blic. 

M. Edouard Vaillant. — C'est la distinction vraiel 
M. la ministre de linitruclion publique. — C'est 

cet établissement de caractère public, qu'est la 
caisse des écoles; c'est de cet établissement public 
qui. jusqu'à ce Jour, a fonctionné dans des condi
tions insuffisantes sous le régime des dispositions» 
de la loi de finances de 1880. que nous voulons as
surer le fonctionnement normal en lui procurant: 
les ressources nécessaires. Mats M. Groussau doltf 
bien penser que si nous avons accepté l'amende
ment de l'honorable M. Bouffandeau, ce n'est pas 
pour frapper d'un démenti illogique et brutal 
toute l'œuvre scolaire qui a été poursuivie par la 
parti républicain depuis trente ans. (Très bien! très. 
bien à gauche). Le Gouvernement accepte la pro-, 
position de M. Bouffandeau dans les termes mêmes 
où elle est présentée par lui et repousse la dispo
sition de M. Groussau. (Applaudissements a>,gan* 
che). 

M. la président. — La parole est a M. Groussau. 

La qaettiaa asflalremawt pâté* 
M. Orauiiau. — De cette façon, la question est 

clairement posée, et la Chambre comprendra qu» 
je maintienne mon amendement; après avoir dé
claré toutefois que M. le ministre commet une er
reur certaine lorsqu'il déclare que c'est la tradi
tion inaugurée par la loi de 1882 qu'on veut con
firmer ; ce n'est pas exact, c'est contraire au texte 
de la loi. au but précisé par l'exposé des motifs, 
par le rapport présenté au Sénat, par la circulaire 
ministérielle, par la jurisprudence des premicrr, 

l-temps. 
Par conséquent, c'est la consécration d'une in» 

justice que l'on veut faire voter par la Chambre. 
Chacun prendra la responsabilité de son vote. 

L'opinion publique est grandement émue, je le ré
pète. Vous avez le droit de penser qu'il ne faut 
venir en.. aide qu'aux enfants malheureux dea 
écoles communales, mais l'avenir parviendra peut-
être à vous montrer que les sentiments de Justice 
et d'humanité finissent, toujours par prévaloir. 

un a dit que la caisse- des écoles n'était pas un 
établissement, de bienfaisance, c'est vrai, mais c'est 
un établissement scolaire qui distribue des secours. 
Quand on distribue des secours anx indigents, doit-
on le*-classer en deux catégozacs, ceux de l'école 
libre et ceux de l'école laïque, puis attribuer à 
ceux-ci et refuser à ceux-là les ressources que l'on 
aura été puiser cependant dans la bourse de tous 
les contribuables? (Applaudissements à droite et au 
centre). 

En agissant ainsi, on fait une œuvre contre la
quelle je proteste et contre laquelle protestent avec 
moi la justice et l'humanité. (Vifs applaudisse
ments à droite et au centre). 

M. le préaidant. — La parole est a M. Raffin-
Dugens. 

M. Ratftn-Ougens. -~ Messieurs, j'ai demandé la 
parole pour poser une question à- M. Groussau et 
essayer de dissiper tout malentendu. 

M. Groussau demande que la caisse des écoles 
subventione toutes les écoles. 

M. Crousiau. — Non, pas les écoles, mon cber 
collègue. 11 ne s'agit pas en ce moment -de sub
ventionner les écoles ; je demande, qu'on vienne en 
aide aux élèves de toutes les écoles qui sgnt dans 
le besoin. Ce n'est pas la même chose. (Très bien! 
très bien: à droite; bruit à gauche). 

M. Rafrin-Dugens. — Je vais poser à notre col
lègue une question à laquelle il répondra avec la 
netteté qu'il apporte dans toutes les discussions 
auxquelles -11 prend part ; c'est une justice à lui 
rendre. 

Supposez.' monsieur Groussau, que demain dans 
la commune dont vous parliez et dans laquelle les 
écoles publiques comptent quatre cents élèves et 
les écoles libres douze cents, j'aille ouvrir une 
école. Cette, école vous l'appellerez- une école de 
libre pensée, une école socialiste ; supposez que 
cette école arrive à grouper deux cents élèves. 
Dlrez-vous à la municipalité — qui peut-être appar
tiendra à votre parti — qu'elle doit subventionner 
ces deux cents élèves? 

Au centre et à droite : Mais oui! 
M. Groussau. — Voulez-vous que je vous réponds 

dès (maintenant1 

M, Ratfln-Dugsnf. — Vous répondrez à la fols,.si 
vous le voulez bien, à toutes mes questions. 

Certains compagnons — vous savez mieux que 
personne ce que c'est qu'un « compagnon » — ont 
organisé des écoles dites « ruches •>. Dans ces écoles 
il y a des indigents. Les élèves sont même tous 
des indigents. Ces ruches sont établies dans cer
taines communes; les subventionnerez-vjous? Nous 
savons ce que feraient des municipalités composées 
de vos amis. 

M. Grouaaau. — Je vous réponds sans l'ombra 
d'une hésitation que. lorsqu'il s'agit, suivant la dé
finition de la caisse des écoles, de secours aux indi
gents, j'estime qu'une caisse des écoles ferait une 
mauvaise action si, rencontrant des indigents dans 
votre école, elle- ne donnait pas à ces enfants et 
non pas à l'école — il n'en est pas question — les 
secours dont ils ont besoin. Voilà ma réponse. (Ap
plaudissements à droite et au cenire). 

La Chambra a a pas aëaaté 
M. I» présidant. — M. Groussau a modifié ainsi 

.fion amendement : 
« .. .en faveur des élevas Indigents da tautaa laa 

écolet p r i m a i r e s publ ique» at privées ». 
Je mets aux voix l'amendement de M. Groussau 

• ainsi modilié. » 
Il y a deux demandes de scrutin ; 
La première, signée de MM. de Pomereu. Camille 

Kouquet. Dclahaye. Piou, du Halgouet, Groussau. 
Ginoux-Defermon, Alfred Dumont. Delacbenal. Ben
jamin Bories. de Herce, etc. 

La deuxième, signée de MM. Bouffandeau, Henri 
Maître. Devins. Vazeille, Henry Pâté. Lefol. Molle. 
Foucber, Nouhaud, Jerreau, Pradier. Dalbies, Roi-
lin. Loth. Ringuier. Beauquier. Alfred Brard. etc. 

Voici le résultat du dépouillement du scrutin: 
Nombre de votants 581 
Majorité absolue S91 

Pour l'adoption îï6 
Contre S55 

La Chambre des députés n'a pas adonté. 

UN TÉLÉGRAMME 
de l'Association 

do» Pèros do famille do Roubaix 
Le télégramme suivant a été adressé à M. 

Groussau par l'Association des Pères de fa
mille de Roubaix : 

Député Groussau. Versailles. 
Respectueuses et chaleureuses félicitations pour 

votre admirable discours en faveur de la R P. sco
laire. Votre dialectique si serrée a obligé même vos 
adversaires à vous applaudir et a voter avec vous. 

Pour Pères de famille de Roubaix : 
TotalD, président; Dancette, secrétaire. 

O» 

Li leifircimt lis liriisus 
I l 1er Ctrps l'Araii 
UN NOUVEAU DEMENTI 

DU MINISTERE DE LA GUERRE 
Paris, 3 janvier. — Le ministère de la 

guerre communique la note suivante : 
• D'après certains bruits qui paraissent 

avoir pris naissance dans la région du Nord 
et dont certains journaux belges se sont 
fait l'écho, il serait question de renforcer 
les garnisons du 1er corps d'année de plu
sieurs régiments d'infanterie et de cava
lerie. 

» Nous croyons savoir qu'une pareille 
éventualité n'a été envisagée ni dans les 
Conseils du gouvernement n i à l'éUt-majoc; 
de l'armée, t 
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